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ARTICLE 26

Supprimer les alinéas 25 et 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la possibilité de recruter des agents contractuels à temps plein 
dans les centres de formation professionnelle et de promotion agricole (CFPPA) et dans les centres 
de formation d’apprentis des établissements de l’enseignement agricole public. Cette disposition 
risque d’affaiblir l’emploi statutaire public.


